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Conseil Communal du 21/12/2010 – Intervention politique du PS sur le budget 
 
 
 
Le budget 2011 de la Commune de Jurbise fait certes apparaître une bonne santé financière relative 
mais dont le mérite ne revient pas à la seule gestion "en bon père de famille" revendiquée par la 
majorité.  
 
Doit-on rappeler que Jurbise se caractérise par un niveau de taxation peu en phase avec les discours 
libéraux (on comprend dès lors que la comune n'envisage pas de nouvelles taxes, ce qui serait un 
comble !), que par ailleurs la commune bénéficie du bon rendement des additionnels à l'IPP et du 
précompte immobilier. Par ailleurs, grâce aux décisions appliquées par le Gouvernement wallon (ce 
Gouvernement que le MR critique par ailleurs vertement à chaque occasion), la dotation du fonds des 
communes profite bien à la commune de Jurbise qui enregistre encore une hausse de recettes de 
plus de 60 000 € par rapport à 2010.  
 
Enfin, il faut souligner que le budget est équilibré par le recours au fonds de réserve à hauteur non 
négligeable de 187 000 €. Ce qui fait dire à la commission des finances elle-même que le risque 
d'endettement est réel si la commune s'engage dans des dépenses d'investissement trop lourdes.  
 
Or que lisons-nous ? Un florilège de projets tant à l'ordinaire qu'à l'extraordinaire dont chacun sait 
qu'ils ne sont pas réalisables à court terme. S'ils sont souvent pertinents (et dans l'air du temps : 
maintien de la prime d'alarme, bornes électriques pour véhicules verts), on a l'impression qu'ils 
servent d'effet d'annonce. Ne serait-il pas temps de hiérarchiser ces projets et de définir les priorités 
premières ?  
 
Jurbise, à l'ordinaire, voit ses dépenses de personnel  et surtout de transfert (+13,6%) tandis que ses 
recettes de prestation plongent (-12,5%). Un signal font il faut tenir compte ! 


